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TC-Tarbes


Fonctionnement du Département

Techniques de Commercialisation

 IUT de Tarbes

1. Equipe administrative

Chef de département
Thierry CANTAN 

Directeur des études
Cédric SANZA 

Secrétaire
Jocelyne de MONT d'AURENSAN 

Responsables : 


Recrutement
Pascal CAMPARGUE 


Stage
Catherine VERNHET 


Projet tuteuré 
Jean-Louis PERNIN 


Projet Personnel (PPPE)
Nicole TONNEAU 


Relations internationales
Sylvia GARCIA-RENNES et Anne-Laure GUIN


Taxe d'apprentissage
Sylvain SENECHAL 


Informatique
Gilles HUBERT 


Communication
Frédérique GIRARD

2. Réunions pédagogiques et jurys
Responsable : Thierry Cantan
Les réunions suivantes sont organisées pendant l’année universitaire :

Conseil de département : 4 à 5 fois par an (tous les enseignants et délégués étudiants)

Conseil d’enseignants : 1 à 2 fois par an (tous les enseignants)

Pré-jury Tech de Co: 2 fois par an (tous les enseignants et délégués étudiants)

Le pré-jury propose le passage, le redoublement ou l’exclusion des étudiants qui ne sont pas admis directement d’après leurs notes. Cet avis est soumis au grand jury de l’IUT.

Grand jury de l’IUT : 2 fois par an (5 enseignants titulaires désignés par le chef de département)

Le grand jury de l’IUT donne un avis définitif sur le passage, le redoublement ou l’exclusion des étudiants qui ne sont pas admis directement d’après leurs notes

3. Recrutement

Responsables : Pascal Campargue et Thierry Cantan
Le nombre théorique d’étudiants par groupe est de 28. En première année, nous recrutons 5 groupes de 30 étudiants afin de compenser les inévitables démissions. 

La politique de recrutement est définie en Conseil de Département (nombre total et origines des bacheliers recrutés). Les responsables sont chargés de mettre en place dans la mesure du possible cette politique.
Le nombre d’étudiants en deuxième année n’est pas prévisible car il dépend des démissions et des résultats obtenus par les étudiants de première année, des admissions en S2 et S3 en provenance d’autres cursus et des redoublements de deuxième année.

4. Journées d’information

Responsables : Frédérique Girard et Jocelyne de Mont d’Aurensan

Les enseignants titulaires sont conviés à participer aux journées d’information et de recrutement : Info sup Toulouse, Info sup Pau, Info sup Landes, forum emploi-métiers de Tarbes et Journées Portes Ouvertes de l’IUT de Tarbes. La permanence minimum est de 2 enseignants par jour. Des étudiants volontaires assurent également  l’information des visiteurs de ces manifestations en collaboration avec les enseignants.

Les permanents sont invités à contacter la responsable afin de prendre connaissance des consignes en vigueur.

Une journée d’information sur les poursuites d’études animée par des ex-étudiants TC TARBES et par des responsables de formation post-DUT, à leur demande, est programmée dans le calendrier annuel.

5. Emploi du temps

Responsables : Cédric Sanza et Jocelyne de Mont d’Aurensan

Pour chaque année universitaire à venir, Cédric SANZA demande à chaque enseignant ses préférences concernant les journées et horaires hebdomadaires d’intervention. Il est prudent de prévoir des plages de disponibilités larges : par exemple, pour un cours comprenant 1 séance d’amphi et 5 séances de TD, il faut prévoir 2 journées consécutives (pas toujours possible de bloquer ces 6 séances sur la même journée).

5.1. Organisation

Le calendrier annuel est validé définitivement au début du mois de juillet après avoir être été discuté en conseil de département. Chaque année est divisée en deux semestres (semestres 1 et 2 pour la première année et semestres 3 et 4 pour la deuxième année). Chaque semaine est composée de 9 demi-journées (pas de cours le jeudi après-midi sauf cas exceptionnel). Les créneaux horaires sont : 8h-9h30, 9h30-11h, 11h-12h30, 13h30-15h, 15h-16h30 et 16h30-18h (+ 18h-19h30 pour l’espagnol débutant et l’allemand). Dix minutes de pause sont inclues à la fin de chaque créneau.
5.2. Affichage

L’emploi du temps provisoire est affiché en permanence sur le site http://tc.iut-tarbes.fr. Il suffit de se connecter en tapant « prof » « prof » dans les deux zones de saisie de droite. La version définitive est la version papier (dans les casiers pour les enseignants un mois à l’avance et dans la vitrine du RDC pour les étudiants une semaine à l’avance). Les enseignants sont invités à consulter régulièrement la version provisoire.

5.3. Modification

Toute demande de modification (salle, horaire) doit se faire par email à l’adresse cedric.sanza@iut-tarbes.fr ou sur papier à déposer dans le casier de Cédric Sanza dans un délai de 2 semaines. Le responsable vérifie ensuite la faisabilité de la modification (disponibilité des étudiants et d’une salle) à l’aide du logiciel prévu à cet effet et donne sa réponse à l’enseignant dans un délai d’une semaine maximum.

6. Examens

Responsables : Thierry Cantan, Cédric Sanza et Jocelyne de Mont d’Aurensan 

6.1. Organisation

Les examens se déroulent dans les amphithéâtres de l’IUT.

Tous les enseignants doivent participer à la surveillance des examens. Chaque partiel exige la présence de 4 enseignants surveillants. Donc, un enseignant organisant un examen partiel sera invité à participer à 4 surveillances.
L’enseignant responsable doit organiser une séance de rattrapage dans les plus brefs délais pour les étudiants dont l’absence à l’examen est justifiée (réaliser un affichage dans la vitrine du RDC).

La feuille d’appel et le règlement sont disponibles dans chaque salle d’examen.

6.2. Remise des notes

La remise des notes s’effectue dans un délai d’un mois maximum à l’aide de l’application de Gestion des Notes dont l’adresse Web est : http://agn.iut-tarbes.fr:81. Chaque étudiant doit avoir une note (éventuellement 0 si absence non justifiée) saisie par l’enseignant avec des modalité différentes selon les modes dévaluation :
· pour les notes de contrôles continus, l’enseignant inscrit la note obtenue par l’étudiant ou ABJ si absence justifiée et impossibilité de rattraper le contrôle ou 0 si absence injustifiée.

· pour les notes de dossiers, l’enseignant inscrit la note obtenue ou 0 si dossier non rendu (ABJ dans des cas très exceptionnels)

· pour les notes de partiels, l’enseignant inscrit la note obtenue (au partiel classique ou au partiel de rattrapage pour les absences justifiées). Une journée de rattrapage de partiel sera programmée et fixée sur le planning dans les 2 semaines suivant le partiel, les enseignants concernés devront fournir un sujet de partiel de rattrapage. La mention ABJ ne peut pas, en théorie, concerner un examen partiel.
7. Stages

Responsables : Catherine Vernhet et Jocelyne de Mont d’Aurensan

7.1. Première année

Le stage est de 3 semaines en début de Semestre 2. 

Le suivi de ces stages est confié à une équipe de 5 enseignants chargée de contacter par téléphone l’étudiant en stage et son tuteur entreprise pour s’assurer des bonnes conditions de sa réalisation.
Le rapport écrit demandé à l’issue de ce stage est corrigé par cette équipe d’enseignants qui remettent leur évaluation à la responsable des stages pour une éventuelle harmonisation des notes.

7.2. Deuxième année

Le stage est de 8 semaines minimum en fin de Semestre 4 et comporte une mission décrite dans le « mandat de stage ». Cette mission a été validée par le responsable des stages.

Le suivi de ces stages est réparti entre les enseignants du Département par le responsable des stages. Ce suivi consiste pour l’enseignant tuteur en :

· un appel téléphonique pour s’assurer du bon déroulement du stage dans les 2 premières semaines

· une visite du stagiaire sur son lieu de stage et entretien avec son tuteur entreprise

· des réponses par mail ou téléphone aux questions de l’étudiant stagiaire si nécessaire

Le rapport écrit est remis à l’enseignant tuteur du stagiaire et à un autre enseignant pour une double lecture. Ces 2 enseignants évalueront le rapport avec la grille de lecture disponible et affecteront une note sur 20 à ce travail écrit.

La soutenance orale s’effectue devant un jury composé de l’enseignant tuteur, du tuteur entreprise et de l’enseignant ayant participé à l’évaluation écrite. Les enseignants du jury évalueront la soutenance orale en s’appuyant sur la grille d’évaluation et affectera une note sur 20 à ce travail oral. Le tuteur entreprise est invité à évaluer la qualité du travail réalisé par le stagiaire par une note sur 20.

Les 3 notes (écrit, oral et terrain) seront transmises au responsable des stages pour collecte et traitement.

8. Gestion des absences

Responsables : Cédric Sanza et Jocelyne de Mont d’Aurensan

8.1. Saisie

Chaque enseignant doit régulièrement saisir ses absences sur le logiciel prévu à cet effet (demander la création d’un compte à Cédric Sanza dès le début de vos cours). 

Afin de laisser aux étudiants le temps de s’excuser, les absences de la semaine N peuvent être saisies dès le lundi matin de la semaine N+2.

8.2. Bilan

Le logiciel fait automatiquement le bilan et indique le nom des étudiants qui, ayant cumulé plus de 4 absences non justifiées, doivent recevoir un avertissement (remise en main propre + lettre recommandée). Cette page bilan est accessible à tous les enseignants mais pas aux étudiants. 
9. Divers

9.1. Secrétariat

Les secrétaires du Département TC traitent les documents administratifs et comptables (dossiers vacataires, ordres de missions, commandes). Les enseignants ont la possibilité de consulter au secrétariat les dossiers étudiants, de passer ou recevoir des fax au 05 62 44 42 64, de retirer du petit matériel de bureau (marqueurs, chemises, dossiers).

9.2. Matériel pédagogique

Deux photocopieurs en libre-service sont à la disposition des enseignants, avec ou sans code personnel, pour des tirages en petites quantités (20 copies maxi). Pour les tirages principaux, vous pouvez faire réaliser vos photocopies au service central Reprographie de l’IUT  avec 48 heures de délai.

Trois vidéo-projecteurs sont disponibles pour les enseignants de TC: un planning permettant de les réserver est affiché à la salle des vacataires.
9.3. Informatique

Chaque enseignant dispose d’un compte informatique et d’une boite aux lettres électronique qui doit être consultée régulièrement (au moins une fois par semaine). 

Les fichiers stockées sur les ordinateurs de l’IUT doivent être enregistrés sur le lecteur P: qui se trouve sur le poste de travail et surtout pas sur le bureau, ni sur C: (le bureau est susceptible d’être effacé sans préavis). 

Thierry CANTAN 

Cédric SANZA
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